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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Dresden Raceway  

Date     1er juin 2025 Heure de départ 13 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Couvert  

(Temp. : 16 oC) 

 

État de la piste Rapide (Variante 1 s) 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

2 TF Nombre total 
d’inscriptions  

77 

Total des paris 
mutuels 

$ 52,886 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Don Lawrence Tyler Fines  

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

Vétérinaire officiel :  

Dr. Paul Branton 

 

 

Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

Le #6, “Speakingofshadow”, (Donnie Rankin), a fait un bris d’allure en allant vers le 

poteau de ½ mille.  

Le #5, “Minnie Million”, (Alex Lilley), a été signalé dans la statistique avec 

obstruction.  
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Aucun placement n’a été requis. 

 

Le #6, “Speakingofshadow”, est inscrit sur la liste des juges pour les bris d’allure. 

L’entraîneur, Jim Jarvis, en a été averti.  

 

Course   4 – Enquête 

Le #1, “Acefortyfour Lilly”, (Nick Steward), a terminé la course en 2e position et a été 

placé en 5e position, car il s’est rendu à l’intérieur de deux pylônes consécutifs au 

début du dernier droit.  

Il a été dépassé à la ligne d’arrivée à triple tour. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

Ashley Duford a été trouvée coupable d’avoir enfreint la règle 6.02 (b) de la CAJO 

pour avoir utilisé un langage inapproprié après la Course 5.  

Elle s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300.  

Décision #3176955 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

 

Réclamations : 

 

Course 5 

“Sports Section” pour $ 8,000, propriétaires Cam McQueen et Gregg Tuckwell, 

entraîneur Cam McQueen. 

 

Course 8 

“Fire Shine”, pour $ 10,000, propriétaire-entraîneur Cam McQueen. 
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Course 9 

“O Narutac Perfetto”, pour $9,500, propriétaire Daniel Mead, entraîneur Rob Doyle. 

 

 

              

 

 

 

  

 


